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N° 18506 
(référence à rappeler) 

VU le Code de l'Environnement, livre V - Titre 1er : installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l’article R 512.31 du titre 1° du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement ; 

VU  Farrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

VU  farrêté préfectoral n° 12 134 du 1 mars 1984 autorisant la SNCF à exploiter des activités de maintenance 
de matériel ferroviaire sur le site SNCF de Saint Pierre des Corps ; 

VU  Parrêté préfectoral n° 14 000 du 8 Juillet 1993 autorisant la SNCF à exploiter sur le site de dépôt de machine 

au 209 avenue de Stalingrad à Saint Pierre des Corps à poursuivre des activités de maintenance de matériel 
ferroviaite ; 

VU  Parrêté préfectoral complémentaire n° 14 749 du 7 mai 1997 autorisant la SNCF à exploiter un atelier 
d'entretien et de réparations mécaniques de matériel ferroviaire sur le site de l'Etablissement du Matériel et 

de la Traction (E.M.T.) 269 avenu de Stalingrad à Saint Pierre des Corps ; 

VU arrêté ministériel du 7 janvier 2003 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 1434 (installation de remplissage ou de distribution de liquides 
inflammables) et/ou n° 1413 (installation de distribution de gaz naturel ou de bio gaz) de la nomenclature 
des installations classées. 

la déclaration de modification des installations de distribution de carburant de l'exploitant du 11 juin 2008, 4 

la transmission du projet d'arrêté préfectoral complémentaire à l'exploitant du 2 septembre 2008, 4 
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VU lavis de Pexploitant exprimé sur le projet d’arrêté préfectoral complémentaire du 11 septembre 2008, 

VU la visite de Finspecteur des installations classées du 27 novembre 2008 et le rapport de la visite, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 8 décembre 2008, 

VU l'avis en date du 18 décembre 2008 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

CONSIDERANT que la société SNCF-Etablissement Traction Centre exploite une installation classée soumise à 
autorisation préfectorale notamment pour la distribution de liquides inflammables (rubrique n° 1434 de la 
nomenclature ) et le stockage de liquides inflammables (rubrique n°1432 de la nomenclature), 

CONSIDERANT que labsence de dispositif de refroidissement des bacs conduit à envisager la perte de 
confinement des deux bacs en cas de sinistre et que dans ces conditions la capacité de rétention doit être mise en 
adéquation avec le phénomène tedouté , 

CONSIDERANT qu'il convient d'imposer des prescriptions complémentaires permettant de prévenir les 
dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L511.1 du titre 1° du livre V du 
code de l'environnement ; notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques et pour la protection de la nature et de l'environnetment, 

CONSIDERANT que l'exploitant à été consulté sur le projet d'arrêté préfectoral complémentaire par 
‘transmission susvisée et que l'avis de Pexploitant et ses propositions ont été prises en considération. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Indre et Loire, 

ARRETE : 

ARTICLE 1e : 

Article 1.1. 
L'arrêté préfectoral n° 12 134 du 14 mars 1984 est abrogé. 

L'article 3-1 « Emploi de matières abrasives » de l'arrêté préfectoral du 8 juillet 1993 est abrogé {prescriptions 
concernant l’activité de grenaillage reprise par Technicentre) 

L'article 3.IT et l’article 4 de l'arrêté préfectoral du 8 juillet 1993 demeurent applicables. 

L'arrêté préfectoral du 7 mai 1997 abrogé. 

         



Article 1.2, 
L’article 1: de l'arrêté préfectoral du 8 juillet 1993 est modifié comme suit : 

«L’Etablissement Traction Centre (SNCF) dont la direction régionale est située 19 rue du 11 octobre 45 400 
Fleury les Aubrais est autorisé à exploiter un stockage et une installation de distribution de gazole pour 
locomotives diesel, 269 avenue de Stalingrad 37700 Saint Pierre des Corps. » 

Article 1,3. 

L’article 2 de l'arrêté préfectoral 8 juillet 1993 est modifié comme suit : 

  

  

  

  

        

Rubrique AS, À, Libellé de Ta rubrique (activité) Nature de Volume autorisé 
D, DC, l'installation 

. NC 

1432.2.a À Stockage aérien en réservoirs manufacturés de|Stockage 204,4m° 
liquides inflammables aérien e capacité équivalente équivalent 
de 204,4 m°{200 m° + 4,4 m° jconstitué par : {seuil de 

l'autorisation = 

-2x500 m° de liquide de deuxième catégorie 100m) 

{gazole} 

10 n° de liquide de deuxième catégorie (égouttures 
gazole) 

situé sur une aire en rétention 

1434.2 A Remplissage de liquides inflammables aire delDistribution  de|Pas de seuil 
dépotage wagons] carburant 

Installation de déchargement desservant un dépôt de 
liquides inflammables soumis à autorisation. 

1434.1.b D Installations de distribution de liquides inflammables Distribution  de|4,8m'/h. 
de deuxième catégorie {gazole} dent le débit maximum/carburant équivalent 
équivalent est de 4,8 m°ih. . 

{seuil de la 
déclaration = 
1m%h}       À lautorisation) ou $ (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration}, NC Inon classé). 

Volume autorisé : éléments caractérisant ia consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

     



  

Article 1.4. Prescriptions particulières pour La distribution ou de déchargement de gazole 

L'installation de distribution de gazole n’est pas en libre service. 

1.4.1.Définitions 

Aire de dépotage : Surface d’arrêt des véhicules citerne dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un rectangle de 3 m de latge et de 4 m de longueur. 
Aire de distribution : Surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3 mêtres de la paroi des appareils de distribution. 
Aire de remplissage : Surface d'arrêt dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs mobiles dont la longueur ne peut être inférieure à la longueur des dits réservoirs et englobant au minimum un rectangle de 3 m de large et de 4m de longueur. 
Débit maximum : Somme des débits maximaux des pompes présentes dans une installation de remplissage et/ou de distribution. 

Décanteur-séparateur d'hydrocarbures : Dispositif vers lequel les effluents susceptibles de contenir des hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en suspension et les hydrocarbures des eaux collectées. Le décanteur-séparateur d’hydrocarbures est muni d'un dispositif d'obturation automatique, en sortie de séparateur, en cas d'afflux d'hydrocarbures empêchant tout déversement d'hydrocarbures dans le réseau. Ii est couplé de façon optionnelle à une cuve de rétention. 
Ilot : Ouvrage permettant l'implantation des appareils de distribution Par rapport au niveau de l'aire de roulage des véhicules et d’aéronefs, ou de la voie navigable. 
Installation de remplissage : Equipement d’un terminal permettant de charger des véhicules-citerne, wagons- citerne ou bateaux-citerne. Cet équipement comprend les pompes et tuyauteries de remplissage. Libre service surveillé : Une installation peut être considérée comme étant en libre service surveillé lorsque le transfert du produit est effectué sous la surveillance d'un personnel d'exploitation de permanence connaissant le fonctionnement des installations et capable de mettre en œuvre les moyens de Îère intervention en matière d'incendie et de protection de l'environnement. La surveillance (directe ou indirecte) est assurée pat un personnel d'exploitation présent sur le site. La personne effectuant le transfert de produit est distincte de la personne assurant la surveillance. 

Ne sont pas considérées comme étant en Hbre-service les installations de remplissage et d’avitaillement dont l'accès et Pusage des installations sont strictement réservés à un personnel spécialement formé à cet effet et aux risques des produits manipulés. 
Libre service sans surveillance : Installations en libre-service autres que celles considérées corne suiveillées. Liquides inflammables : On entend par liquides inflammables tous liquides dont les caractéristiques répondent aux définitions de la rubrique 1430 de la nomenclane des installations classées pour la protection de Fenvironnement. 
Station-service : Toute installation où les Catburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Les stations-service peuvent être ouvertes au public ou non ouvertes au public. 
Terminal : Un terminal est une installation de remplissage qui possède des équipements de stockage de liquides inflammables, de chargement et de déchargement de réservoirs utilisés pour le transport de liquides inflammables. 

       



  
14.2. Règles d'implantation 

L’implantation des installations visées par le présent arrêté est conforme aux plans du dossier déposé. 
Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution 
(ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées : 

* 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ; 
+5 mètres de l'issue principale d’un établissement recevant du public de la 5ème catégorie, 
e 17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à établissement ou d’une 

installation extérieure à l'établissement présentant des risques d’incendie ou d’explosion ou des issues d’un 
immeuble habité; 

° 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 
+ 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement. 

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents seront conformes à l'arrêté du 22 juin 1998 ou aux 
textes qui pourraient s’y substituer. 

D'une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d’éloignement doivent être conformes aux 
dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de Hquides inflammables et de leurs 
équipements annexes. 

1.43. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être 
maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

1.4.4. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sut au moins une face, par une voie-engin. ou par une voie échelle si le plancher bas de cette installation 
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Pou les installations de distribution de liquides inflammables situées dans un local partiellement ou totalement 
clos, une des façades est équipée d'ouvrant permettänt le passage de sauveteurs équipés. 

1.4.5. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris 
pour l'exécution des’ dispositions du livre II du code du travail (titre LIL : hygiène, sécurité et conditions de travail) 
en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants 
électriques. 

L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse 
manœuvre, d'incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à Fexception 
des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d’obtenir l'arrêt 
total de la distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale sera réalisé 
au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé 
responsable de exploitation de l'installation. 

                   



  

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications 
des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté 
du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de 
la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 
Dans les parties de l'installation se trouvant en “atmosphères explosives", les installations électriques doivent être 
conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils. et aux système de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflimmation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la 
partie de l'installation en cause. 

1.4.6. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 
cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et énveloppes 
métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise dé terre unique. La continuité des liaisons 
devra présenter une résistance infériene à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

1.4.7. Rétention des aires et locaux de travail 

Sauf pour le local de réserve annexe, le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement; 
un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d'autres aires ou locaux, sera 
prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées 
conformément au point 1.4.13.3. 

1.4.8 Implantation des appareils de distribution et de remplissage 
Les aires de stationnement des locomotives en attente de distribution sont disposées de telle façon que les 
véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les aires de stationnement des réservoirs mobiles en attente de remplissage doivent permettre une évacuation en 
marche avant des dits réservoirs. 

Les voies d’accès ne doivent pas être en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par 
exemple au moyen d’lots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

           



1.4.9. Exploitation - entretien 

1.4.9.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une petsonne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

1.4.9.2. Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

L'utilisation des appareils de distribution et de remplissage doit être assurée par un agent d'exploitation, 
nommément désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangets et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

1.4.9.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 

les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

1.4.9.4. Propreté 

L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté. Les locaux doivent être maintenus propres et 
régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

1.4.9.5. Etat des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan " quantités réceptionnées- 

quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général 

des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

1.4.9.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications 
des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté 

du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de 

la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

14.10. Risques 

1.4.10.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l'exploitation, des matériels de 

protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus 

en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

           



    

1.4.10.2. Moyens de secours contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 
et au moins protégée comme suit : 
- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours dans le 
cas des installations sous surveillance); 

- pour chaque flot de distribution : un système manuel commandant en cas-d’incident une alarme optique ou 
sonore ; 
- d’un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux utilisateurs les consignes de sécurité et les conduites à 
tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin pat l'intermédiaire d’un ou de plusieurs haut-parleurs ; 
- pour chaque flot de distribution : un extincteur homologué 233 B ; 
- pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d’emplissage de réservoirs des stations 
délivrant des liquides inflammables: d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires À sa mise en œuvre: la réserve de produit absorbant 
est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ; 
- pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B ; 
- pour le stockage des marchandises: un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un extincteur homologué 21 A- 
233BetC; 
- pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un extincteur à poudre ABC; 

+ présence sur l'installation d’au moins une couverture spéciales anti-feu. 

Les dispositifs cités ci-dessus seront adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement tépartis. 
Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre Pincendie prescrits dans les paragraphes 
précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction pour les installations de 
distribution de liquides inflammables, présentant une efficacité au moins équivalente. 

Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un technicien compétent et 
leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
L'installation doit permettre l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

1.4.10.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes 
sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

1.4.10.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque , sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette 
interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Les prescriptions que doit observer lusager seront affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 
pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront notamment l'interdiction de 
fumer, d'utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer 
un feu nu, ainsi que l'obligation d’arrêt du moteur. 

     



  

1.4.10.6. "Plan de prévention" - "Permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement effectués par une entreprise extérieure présentant des risques 
spécifiques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après 
établissement d'un " plan de prévention" et éventuellement la délivrance d'un "permis de feu" et en respectant 
prescriptions du code du travail et en particulier du décret 92-158 du 20.02.92 et de larrêté 94.1159 du 26.12.94. 

1.4.10.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 
1.4.10.3 “incendie" et "atmosphères explosives", 
- l'obligation du "plan de prévention" pour les parties de l'installation visées au point 1.4.10,3, 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 
notamment les conditions de rejet prévues au point 1.4.13.5, 
- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, ete. 

Une formation du personnel doit lui permettre : 
- d’être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 
- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques ; 
- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, les actions les 
plus appropriées. 

Le préposé à Fexploitation doit être en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de sécurité. 

Les n° d’appel d'urgence doivent être à la disposition du préposé à l'exploitation et des personnels SNCF 
d'exploitation. 

À l’intérieur des bâtiments et sur chaque flots de distribution et de remplissage, des consignes d’urgence destinées 
aux personnels d'exploitation de la SNCF doivent être affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 
pictogrammes. 

1.4.10.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 
- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage : 
- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

           



    

1.4.11. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

1.4.11.1. Accès 

Dans tous les cas, un accès aisé pour les véhicules d'intervention doit être prévu. 
Lune installation de remplissage est dotée de dispositifs rendant impossible Putilisation des appareils de 
remplissage à des personnes non autorisées. 

1.4.11.2. Appareils de distribution de liquides inflammables 

L’habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, 
de pompage, de dégazape, etc.) doit être en matériaux de catégorie M O ou M I au sens de Parrêté du 4 juin 1973 
modifié portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au 
feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne 
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de Fappareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de 
sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce 
compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux 
vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 
inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 
siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent pas de 
pollution du sol ou de Peau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, Pinstallation est équipée d’un 
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’atrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement 
accidentel du distributeur. 

1.4.11.3. Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les flexibles sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. Dans le 
cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et 
destinés au transvasement de gazole seront équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l'aire de 
distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de Pinspection des installations classées, Un 
dispositif approprié doit empêcher que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le 
flexible doit être changé après toute dégradation. 

Les appareils de distribution d’un débit inférieur à 4,8 m3/h sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du 
flexible de type raccord-cassant, 
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1.4.11.4. Dispositifs de sécurité 

Pour les carburants liquides, dans le cas des installations de remplissage, Pouverture du clapet du robinet et son 
maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des 
wagons citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage 
(pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu’après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

1.4.12. Réservoirs et canalisations 

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu’ils soient classés ou non, seront 
installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. 

1.4.12.1. Stockages aériens de liquides inflammables 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent 

pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Les rapports de contrôles d'étanchéité des réservoirs seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté sont 
enterrées de façon à les protéger des chocs (caniveaux en béton). 

Les liaisons des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectuent sous l'appareil. D'autre part, elles doivent 

comporter un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement accidentel de l'appareil. 
Des dispositifs automatiques , placés de part et d’autre de ce point faible, doivent interrompre tout débit liquide ou 
gazeux en cas de rupture. En amont ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui 

peuvent être confondues avec les dispositifs d'arrêt d’urgence prévues à l’article 1.4.11. Elles peuvent également 
être commandées manuellement. 

Ces canalisations à double peaux sont implantées dans des caniveaux en béton. 

1.4.13. Eau 

1.4.13.1.Prélèvements 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en toute 

circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations 

d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
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1.4.13.2 Réseau de collecte 

Les liquides susceptibles d’être pollués, sont collectés et traités au moyen d’un décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique ou éliminés dans une installation dûment autorisée. 

Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées, les eaux de ruissellement provenant de l’extérieur de Pemprise au sol de 
Paire de remplissage ou de distribution. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d’égout ainsi que les caniveaux non reliés au 
séparateur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution ou de façon à 
ce qu'un écoulement accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible, 
Ils doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de 
mesure du débit. 

1.4.13.3. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de autorisation de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la santé publique), 
les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les 
valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non 
filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 
a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 
- PH (NFT 90-008) 5,5 - 8,5 
b) polluants spécifiques: avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif urbain, 
- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) 10 mg/1. 
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le 
double des valeurs limites de concentration. 

1.4.13.4. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

1.4.13.5, Prévention des pollutions accidentelles . 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L’évacuation 
des effluents recueillis doit se faire dans les conditions prévues au point 5.13.3.ci-dessus, soit comme des 
déchets conformément à la réglementation en vigueur les concernant. 
Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques de pollution en cas d'inondation. 

1.4.13.6. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

Les consignes d’exploitation comprendront la surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et le contrôle de 
leut bon fonctionnement. 

De plus, sur demande, du préfet ou de Finspection des installations classées, une mesure des concentrations des 

différents polluants visés au point 1.4.13.3. doit être effectuée par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement, Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée 

de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. Ces mesures sont réalisées au frais de l'exploitant. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 

respecter les valeurs limites est réalisée. 
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1.4.13.7. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables doivent être étanches aux 
produits susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants 

ou en produits absorbants approptiés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. 

Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution 

avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle,.…). 
Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d’un dispositif 
d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal 

de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Les 
séparateurs-décanteurs devront être conformes à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF XP 16-441 où à tout 

autre code de bonne pratique équivalent Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une société habilitée aussi 
souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange 

des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. La société 
habilitée doit fournir la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de 
nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont 

tenues à disposition de Finspecteur des installations classées. 
La partie de l’aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être 
affectée du coefficient 0.5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du dispositif 

décanteur-séparateur. 

1.4.14, Air - odeurs 

1.4.14.1. Récupération des vapeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de gaines 

électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations, réservoirs, matériels liés à 

l'utilisation de liquides inflammables, jusqu'aux locaux de Pinstallation. | 
Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions de poussières, 

Pexploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 
Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en essence, susceptibles de dégager 
des vapeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les 

émissions. Ces dispositifs sont munis d'orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme 

NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure, 

14.15. Déchets 

Les déchets seront stockés, traités, éliminés conformément à la réglementation les concernant. 

1.4.15.1. Récupération - recyclage - élimination 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

toutes les opérations de valotisation possibles. 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir dans des 

conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
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14.152, Contrôles des circuits 
L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de suivi 
dans les conditions fixées par la téglementation. 

1,4.15.3. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

14.16. Remise en état en fin d'exploitation 

Les dispositions de Particle 18 de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et 
de leurs équipements annexes sont alors applicables. En matière de neutralisation, les mêmes dispositions 
s’appliquent aux réservoirs aériens. 
Sans préjudice des disposition prévues à l'article R.512.74 ; R512.75 et 76 de la partie réglementaire du code de 
Penvironnement lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état 
tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à Particle L. 511-1 du Code de l'Environnement. 
En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées ; 
- les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptible de polluer les eaux 
ont été vidés, nettoyés, dégazés et le cas échéant décontaminés, puis neutralisés par un solide physique inerte, sauf 
si ils ont été retirés; découpés et fetraillés vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des 
installations classées ; pour les réservoirs et les canalisations enterrés, les dispositions de l'arrêté ministériel du 22 
juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes s’appliquent ; 

Article 1.5. Prévention et gestion du risque d’inondation 

«L'exploitant prend toute disposition pour pouvoir, en cas de montée des eaux : 
- évacuer ou mettre hors d'atteinte les produits qui pourraient avoir un impact sur 

l'environnement ; 
- arrêter et mettre en sécurité ses installations. 

En particulier, exploitant dispose d’une procédure opérationnelle de gestion du risque inondation visant à : 
Disposer d'une organisation permettant de recevoir les alertes inondations lancées par le réseau 
d'alerte inondation de la préfecture de l'Indre et Loire. 
À défaut, mettre en place en cas de besoin un suivi du niveau piézométrique de la nappe {risque 
d'inondation par remontée de nappe) ; 
Identifier un local permettant de stocker les éléments polluant, bâtiment pouvant supporter les 
chocs provenant d'objets flottants ; 
Mettre en place une procédure d’artêt d’urgence de l'alimentation en électricité et des systèmes 
informatiques ; 
Mettre en place une procédure de transfert des produits de remplissage d’eau de certains bacs afin 
de maintenir la Hauteur minimale de produit nécessaire pour éviter la flottaison ; 
Identifier et ancrer, lester ou fixer les cuves / bacs susceptibles de se trouver pour partie sous le 
niveau de flottaison ; 
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- Lester ou fixer le séparateur d'hydrocarbures ; 

- Prévoir la fermeture de vannes des canalisations pleines ; 
- Mettre en place une surveillance de l’état des enceintes pendant la crue ; 

- Mettre en place une procédure applicable après linondation afin d’assurer une remise en 
exploitation du dépôt en toute sécurité (remise en état des équipements électriques, 

désenvasement des rétentions, désenvasement ou pompage des canalisations, vérification du 

fonctionnement des équipements de sécurité). 

L'exploitant réalise, dans un délai un délai de 3 mois après notification du présent arrêté, une évaluation des 
conséquences occasionnées par une inondation sur ses installations, en particulier sur la résistance mécanique des 

réservoirs et de leurs équipements et sur les capacités à mettre le site en sécurité. L’aléa à prendre en compte est 
celui défini dans le plan de prévention du risque inondation approuvé le 29 janvier 2001. Les conséquences 
potentielles d’une inondation étudiée font l’objet d’une étude de criticité permettant d'établir leur acceptabilité ou 

leur non-acceptabilité. 

Article 1.6. Prescriptions complémentaites pour le stockage aérien d’hydrocarbutes 

1.6.1. Suivi des canalisations et de l’état des fonds de bacs de stockage de liquides de 2ème catégorie. 

Des dispositions organisationnelles et techniques sont mises en place afin d’assurer un suivi efficace de l’état des 
canalisations véhiculant des hydrocarbures et des fonds de bac de stockage, notamment pour prévenir les risques 

liés aux phénomènes de corrosion. 

Les anomalies et écarts constatés font l'objet d'actions correctives dans les meilleurs délais afin que ces 

équipements soient maintenus en bon état. 

1.6.2. Définition générale des moyens de protection incendie et objectifs à atteindre 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 

ceux-ci conformément à étude de dangers. 
L'exploitant s'assure de réunir le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux susceptibles de se produire dans 
son dépôt, grâce à des moyens propres. Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne le débit 

d’eau, la réserve d’émulseurs et leur mise en œuvre doivent permettre : 

- l'extinction en vingt minutes et le refroidissement d’un réservoir ainsi que la protection des réservoirs voisins 

menacés 
- l'attaque à la mousse du feu de la cuvette (bacs déduits) avec un taux d'application réduit pour contenir le feu et 
simultanément la protection de tous les ouvrages ou unités situés dans la zone des effets dominos de celle-ci. 

durant au minimum une heure et jusqu’à Parrivée d’aide extérieure. 

Pour la détermination des moyens en solution moussante nécessaire à l'extinction de feux de liquide (feu de bac ou 
feu de cuvette) les taux d’application théorique doivent être, sauf justification explicite, de : 
- 5l/m?/mn pour les hydrocarbures non additivés ; 
- T/m%/mn pour les hydrocarbures additivés à moins de 7%. 
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Le taux d'application réduit destiné à contenir le feu est pris égal à la moitié du taux d'application théorique. 
L'exploitant doit s'assurer que les qualités d’émulseur choisis, tant en ce qui concerne ses moyens propres que ceux 
mis en commun, sont compatibles avec les produits stockés. 

L'exploitant tient à jour une étude incendie justifiant de l'efficacité des moyens à sa disposition pour répondre aux 
objectifs définis dans le présent article. Pour ce faire, il peut se baser sur les éléments de calcul développés dans la 
circulaire du 6 mai 1999 relative à l'extinction des feux de liquides inflammables. 

Dans ce but l'exploitant réalise, dans un délai de 4 mois après notification du présent arrêté, une mise à jour de son 
étude incendie en détaillant les dispositifs techniques et organisationnels à mettre en œuvre pour atteindre les 
objectifs susmentionnés 
Cette étude est transmise pour information au Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Indte et Loite. 
Les ressources et moyens à compléter au regard de l'étude incendie mise à jour (réserve d’eau, d’émulseur, moyens 
d'application, …) sont mis en place dans un délai de 18 mois après notification du présent arrêté. 

1.6.3. Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. I] doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 

- da disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

1.6.4, Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 
disposition de toute personne : 

- de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou 
dans des circonstances accidentelles, 

1.6.5. Qualité et suivi des émulseurs 

L éTADHSSemMEnt QSDOSE A UNE reserve sUITISANTE de, Hquioe emuiIseur qe CIAsse 1 LUMOPÉNE POIYVAIENT avec une 

résistance renforcée au réallumage au sens des normes NF EN 1568-2000, disponibles immédiatement sans 
recours à des moyens de manutention, La réserve en émulseurs est disponible en réservoirs ou conteneurs de 1000 
litres minimum dont les emplacements sont étudiés en vue d'une utilisation aisée lors de la montée en puissance 
des moyens. Les récipients de capacité inférieure ne doivent pas être comptés dans les réserves d'émulseurs. La 
réserve d’émulseur est aménagée de façon à pouvoir être facilement réalimentée à partir d’une citerne routière ou 
de containers en tenant compte des contraintes éventuelles d’incompatibilité des émulseuts. 

Une analyse physico-chimique des émulseurs est réalisée tous les ans suivant la méthode définie par la norme NF 
EN 1568 afin de garantir la qualité du produit. La traçabilité de ces contrôles est assurée. 
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1.6.6. Moyens mis en œuvre 

L'exploitant met en place dans un délai de 18 mois à compter de la notification de l'arrêté: 

- Soit des couronnes d’arrosage fixes de bacs permettant tant l'arrosage à l'eau que le déversement de la solution 
moussante. Elles permettent d’assurer Parrosage à l'eau en cas de feu voisin et l’arrosage à la mousse en cas de feu 
de cuvette. Elles sont sectionnables séparément du réseau d'eau et du réseau d'émulsion, elles sont de plus 
sectionnables bac par bac depuis l'extérieur de la cuvette (Ce système de refroidissement peut-être remplacé par un 
autre système ayant des performances équivalentes sur justificatif technique). 

- Soit une capacité de rétention étanche égale à 100% de la capacité maximale des deux bacs de stockage des 
hydrocarbures (1000m®) de façon à éviter tout débordement et propagation de feu de nappe en cas de sinistre. 

1.6.7. Plan d'Opération Interne (POI) 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires 
analysés d'après les scenarii majorants de l'étude de dangers dans un délai de 12 mois à partir de la notification de 
l'arrêté. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du Plan d'Opération Interne jusqu'à l'arrivée des services de 
secours. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans 
retard du Plan d'Opération Interne. 
Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de 
l'environnement prévues au POI en application de l'article R 512-29 du code de l'environnement. 
Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de 
dangers. 
Un exemplaire du POI doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

+ la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.L., qui peut être coordonnée avec les 
actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHS.C.T), s'il existe, ou à défaut l'instance 
représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I.. 
Le P.O.L. est remis à jour à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle 
installation ayant modifié les risques existants. 
Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I.. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en tout 
état de cause au moins une fois tous les ans, et après chaque changement important des installations ou de 
l'organisation. 
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ARTICLE 2 

Conformément aux dispositions de l'article R 512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 
faisant connaître qu'une copie est déposée aux archives de la mairie, et mise à la disposition de tout intéressé, sera 
affiché à la porte de la mairie de SAINT PIERRE DES CORPS. 

ARTICLE 3 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 
administrative (article L 514-6 du code de l'environnement) : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à coutir du jour où ledit acte lui a été 
notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements en taison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 
511-1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit 
acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction. 

ARTICLE 4 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame le Maire de SAINT PIERRE DES CORPS et Monsieur 
l'Inspecteur des Installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'exploitant par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à TOURS, le 
1 8 JAN 2009 
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